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Le Rayon des Douanes 
 
 
 
Liste des marchandises soumises à autorisation de circuler 
 

Cette liste est fixée par les dispositions de l’arrête ministériel du 20/07/2005 fixant 
les modalités d’application de l’article 220 du code des douanes modifié et complété 
par l’arrêté ministériel du 30/08/2005 


